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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

À la fin de la première phrase de l’article L. 523-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, les mots :

« une mesure d’expulsion prononcée en application de l’article L. 521-2 »

sont remplacés par les mots :

« un arrêté d’expulsion et qui justifie qu’il appartient aux catégories définies par les articles 
L. 521-2 ou L. 521-3 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes étrangères qui justifient aujourd’hui de leur appartenance aux catégories protégées de 
manière relative ou absolue contre un arrêté d’expulsion doivent pouvoir bénéficier d’une mesure 
d’assignation à résidence pour solliciter l’abrogation d’un arrêté d’expulsion.

C’est une condition préalable à la recevabilité de leur demande, qui est examinée avant tout examen 
au fond.
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Celle-ci doit pouvoir être accordée dès lors que bien qu’elles soient sous le coup d’une mesure 
d’éloignement, ces personnes ont vocation, précisément du fait de leur protection même relative, 
par exemple de leurs liens familiaux en France, à faire lever cette mesure et faire régulariser leur 
situation administrative.

Ces éléments, tels que la naissance d’un enfant Français, sont susceptibles d’intervenir dans leur vie 
postérieurement à la date à laquelle la mesure d’éloignement a été prononcée.

Cet amendement tend à les prendre en considération.


